
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 juin 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 18 6 5 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M. Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,
M. Florian RAPP,  Mme Victoria MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud
DEROUBAIX, M. Djamal MESAI-MOHAMMED, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian
CAMEL, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

Mme Marie-Claude MASSON donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Nathalie COURREGES donne pouvoir à M. Guillaume MOULIN,
M. Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO,  Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à M. Amar MANSOURI

Absents :

M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji
OUERTANI

CONSEIL LOCAL DE SANTÉ MENTALE (CLSM) - CONVENTION ENTRE LES VILLES ET LES
CCAS DE GRIGNY-SUR-RHÔNE ET GIVORS, ET L'ARHM

Depuis 1982, un partenariat important a été engagé sur la thématique de la santé mentale entre les
Villes  de Grigny-sur-Rhône et Givors, et la Fondation Recherche Handicap et santé Mentale (ARHM)
- Centre hospitalier Saint-Jean de Dieu, à travers la création du plus ancien Conseil Local de Santé
Mentale (CLSM) de France. 

Ce CLSM a permis de rapprocher les Villes de Grigny-sur-Rhône et Givors, les professionnels de la
santé et du médico-social du territoire et le secteur de la psychiatrie, pour définir des priorités en
termes de santé mentale et  de mettre  en place des projets  et  des lieux d’échanges d’expertises
répondant aux problématiques locales.

L’objectif général du CLSM est de favoriser  l’appropriation des questions de santé mentale par les
deux collectivités locales de Grigny-sur-Rhône et Givors, le développement du travail en réseau, pour
permettre  l’élaboration  d’actions  concertées  en  réponse  aux  problématiques  complexes  de  santé
mentale exprimées au sein des Villes de Grigny-sur-Rhône et Givors.

Le CLSM est organisé en plusieurs instances :
• le comité de pilotage qui organise les commissions, prépare l’assemblée plénière et élabore

les propositions de travail ;
• l’assemblée plénière  qui  permet de dresser le bilan de l’année écoulée et de valider les

nouvelles perspectives de travail ;
• Les groupes de travail qui réunissent des partenaires à partir des besoins repérés sur les 2

territoires et mettent en œuvre des actions concrètes à destination des publics concernés.
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Pour mettre en œuvre les objectifs du CLSM, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Givors
porte le poste de coordinateur du CLSM qui fait l’objet d’un cofinancement de la part des signataires
de la présente convention à savoir : 

• L’ARHM St Jean de Dieu : 4 000 €
• L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 15 000 €
• Le CCAS de Grigny-sur-Rhône : 4 000 €
• Le CCAS de Givors : 15 000 €

Vu le projet de convention ci-joint ;
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la convention ci-jointe entre les Villes et les CCAS de Grigny-sur-Rhône et Givors et
la Fondation Recherche Handicap et santé Mentale (ARHM), qui définit notamment les modalités du
partenariat dans le cadre du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Grigny-sur-Rhône et Givors
(le territoire concerné, sa composition et les missions de ses instances de gouvernance, les objectifs
généraux et prioritaires, les modalités de fonctionnement et les ressources mises à sa disposition, ...) ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  Mme Marie-Line
JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 04 juillet 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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